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ARTICLE 29

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le tiers payant est l’un des vecteurs par lequel le gouvernement actuel cherche à remettre en cause 
la médecine libérale.

Lorsque les médecins libéraux dépendront chaque mois davantage des versements d’honoraires par 
l’Assurance Maladie, ils seront pieds et poings liés à leur « administration de tutelle ».


